
Ingénierie patrimoniale
VIE DE L ' ENTREPRISE

Lesévolutionsde gouvernan
»Tout aulongdesonexistence,l '

entreprise
connaîtdegrandsévénementsqui participent
àsapréservationetsondéveloppement

a gouvernance d
'

entrepriseest un sujet souvent
abordé par les dirigeants
d ' une société familiale.

Cependant cette notion s' avère
à définir du fait de la diversité des

objectifs à atteindre . Elle couvre tout
autant les moyens d

'

administrer et
de gérer l '

entreprise au quotidien que
l

'

anticipation de certains événements

majeurs La reprise éventuelle de la
société parmi actionnaire familial , la
sortie d ' un minoritaire ou la gestion
de l '

incapacité ou du décès du

dirigeantsont quelques exemplesd '

évolutionde la gouvernance qu' il convient
d '

anticiper . C' est à l
' occasion d

' un

projet bien particulier que la question
est soulevée par les avocats,

expertscomptablesdu dirigeant ou même des

proches collaborateurs.
Prenons l '

exemple de
MonsieurBross , âgé de 52 ans et marié
en séparation de biens . Le couple a
trois enfants majeurs : Hugo , Ella et
Mario . Hugo est directeur général de
la société A mais hésite à s' orienter
vers desprojets extérieurs au groupe
familial . Bila est présidente de la so-
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Lesoutilsde mis enplacedoivent
pouvoirêtreévolutifsetsouplesafin des' adapter
àun changementdestratégieactionnariale

dété B depuis six mois.
Son père, qui s' inquiète
d ' une éventuelle
Mcapacitéet de la préparation
de sasuccession à venir
teste sa compétence à

reprendre le groupe . Si

Hugo reste DG de la
sociétéA , qu' il a déjà bien

développée , il
conviendraitde rendre incitatif
son engagement (voir le

graphique r).

CONSTITUERUNEÉQUIPE
DESPÉCIALISTES

PLURIDISCIPLINAIRES

Un projet collectif . La diversité
des outils à disposition et des
thématiquesmilitent en général pour
la constitution d'

une équipe de
spécialistes. Ces derniers prendront
le temps d ' écouter les besoins puis
de les traduire par des propositions
concrètes et multidisciplinaires qu' ils
articuleront entre elles . La
préservationet le développement de l '

entreprisepassent par la définition d
' un

projet familial collectif et de long
terme . Il convient donc de formaliser
les objectifs dans les divers domaines
afin d'

anticiper les blocages que
pourraitsubir l '

entreprise.
Il est souvent proposé de mettre

en place des chartes familiales pour
rassembler et sensibiliser les
différentesgénérations et solidariser
les branches familiales . Leur poids ,
moins juridique que moral , a le
méritede fixer un cadre, un engagement
de chacun , ce que ne traduisent pas
forcément des pactes d '

actionnaires
intra ou extrafamiliaux . Les valeurs

de la famille et l
'

historique de
constitutiondu groupe auront un impact
majeur sur la structuration à venir et

le champ des possibles.
La phase d ' audit juridique et de

compréhension des souhaits
profondsdes actionnaires est
primordialeMais la confrontation avec
la réalité objective l ' est tout autant.
Entre la volonté qu' un enfant

reprenneles rênes d
'

une entreprise et
la capacitéde ce dernier , il y a parfois
un décalage. Il peut êtrecomblé par la
mise en place d ' une gouvernance sur
le moyen terme permettant l '

apprentissagede l ' enfant repreneur . Parfois,
des choix difficiles seront pris comme
celui d '

opter pour une cession à
terme à un repreneur tiers . Quoi qu' il
arrive , les outils de gouvernance mis
en place doivent pouvoir être
évolutifset souples afin de s' adapter à un

changement de stratégie
actionnariale. Ainsi , Ella n' est pas certaine de

pouvoir assumer le rôle de repreneur.
Lessolutions de devront
donc être réversibles.

Formation . Cette phase sera aussi
l ' occasion d ' initier une réflexion et

de former les nouvelles générations
à leurs responsabilités futures ou de
les engager dans des choix
structurants. La présence des enfants du

dirigeant dans les différentes étapes
du processus interviendra plus ou
moins en amont selon le degré d'

implicationque ce dernier souhaite
leur accorder . Parfois , les enfants
seront associés à une réflexion déjà
mature du pool de spécialistes et du

dirigeant , parfois ils seront impliqués
dès le départ . Dans toutes les
hypothèses, la communication auprès de
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ce d'

entreprise s' anticipent
cesderniers devrajustifier du choix
de lesfaire ounon intervenir à tel ou
tel stadeet serala plus transparente
possible à compter de leur entrée
dansle processus.

Au casprésent, lestrois enfants
seront intégrés à la réflexion
rapidementaprès avoir défini les
premièresstratégies potentielles avec
les conseilsde la famille , y compris
Mario, afin de s' assurerdeson
positionnementd ' actionnairedormant

Une approche personalisée.
identification dessolutions

dépendraaussi des incidences
patrimonialespour chacun. En général,
plusieursoptions devront être testéeset
soumisesà diversscénariosdecrash
test(succession, opération de LBO,
incapacité de tel ou tel dirigeant ,
gestion dumorcellementde l
actionnariatsur plusieurs générations...).
Il conviendra de hiérarchiser les
objectifset dedéterminer lescritères
d'

appréciation dessolutions (
réversibilité, confidentialité, efficacité
fiscaleet juridique) afin depermettre
au dirigeant et sesproches de faire
un choix acceptéet comprisde tous.

Ceprocesspermettrad ' identifier
des intérêts parfois opposés et de
trouverune solutiondeconsensusou
aucontraireuneoccasiondesottiede
certains actionnaires afin d' assurer
unegouvernanceapaiséepar lasuite.

GÉRERLEDÉCÈSDUDIRIGEANT
OUSONINCAPACITÉ

Divers outils juridiques existent.
Lemandat de protection future
permetdedésignerenamont un oudes
mandataireschargésde représenter
le dirigeant en cas d'

incapacité. Le
dirigeant peut,via le mandat àeffet
posthume, désigner un mandataire
chargé de gérer ses actifs
professionnelspour une durée limitée à

L' inconvénient
desstatuts

est
qu'

ilssont
consultables
pardestiers,
d' oùlesuccès
grandissant
deschartes
familiales

etdespactes
d' actionnaires,
pardéfinition

plusconfidentiels

son décès, en lieu et place d '

héritiersn' ayant pas les compétences
requises. Cependant , en général ,
cesmandats sontcomplémentaires
à une désignation clairedes
successeursdansles statuts.

Parfois , il est même possible
pour les actions d ' une SASde
prévoirque desdroits devote majorés
soientaccordésàcertainesactionsde
préférencedèslors queleur
propriétaireexerceune fonction de
direction.En casdedécèsde l ' actionnaire
dirigeant , ce droit de vote multiple
peut disparaître sur desactions
destinéesà être léguées desenfants
mineurs ou non repreneurs.

D ' autres actions de la SAS
léguéesau repreneur ouà un
cofondateurdeconfiancepermettront quant
àellesdeconcentrerlepouvoir entre
lesmains depersonnesaptesà
assumerla direction de la société. Dans
le casprésent, nous nous orientons
versun mandat deprotectionfuture
avecdésignationd ' comme
mandatairesur la partie du patrimoine
professionneletde l '

épousede
Monsieursur la partie du patrimoine
non professionnel , à défaut Hugo
et Mario.

LASOUPLESSEDELAFORME
SOCIALEETDESSTATUTS

Lemandat deprotection future
nesuffit pasen tant quetel puisqu' il
conviendra d '

adapter les statuts et
les modalités de désignation des
dirigeants . En particulier , il
pourraitêtre prévu dans les statuts de
la société A de nommer Hugo en

qualité de président successif (A
étant une SAS). En complément et
afin d ' assurer un contrôle
stratégiquesur A, il serait envisageable
de transformer desactions A en
actionsde préférence à droits devote
multiples . La société mère Z cède

cesactionsàune holding constituée
par Hugo sous forme demini-LBO.
Pliaayantvocationàassurerle
devenirgénéraldu groupe, celle-ci serait
nommée directrice générale de Z
et les statuts de Z prévoiraient une
délégationdepouvoirs élargisà son
profit encasd '

incapacitéou demise
en oeuvredu mandat de protection
future sur la tête de son père. Ces
dispositions pourraient être
dupliquéesenpartie dansl ' hypothèsedu
décèsde Monsieur.

Lesautresproblématiques
pouvantêtre régléespar les statuts sont
diverses . Outre l '

organisation du
pouvoir et lastabilité desdirigeants,
la délimitation despouvoirs
conférésàchaqueactionnaire, le contrôle
des minoritaires , la transparence
des rémunérations, l ' accèsà l '

information, le contrôle de la marque et
du nom, le contrôle de l ' accèsau
capital en casde décès, de mariage
ou de donation d ' un actionnaire
sont autant de sujets pouvant être
éclaircis statutairement. Dans notre
cas pratique , la constitution d' un
comité de rémunération au niveau
de la sociétéZ permettra d ' assurer
à Hugo que son investissement
personneldans cettebranched' activité
enpleine expansionserarenégociéà
intervalles réguliers selondes
objectifspré-identifiés.

L ' inconvénient des statuts est
qu' ils sont consultables par des
tiers , d ' où le succès grandissant
deschartes familiales et despactes
d ' actionnaires, par définition plus
confidentiels mais moins
contraignantsen casde manquement . La
rédactiond' une chartefamiliale
permettracependantau casprésent de
s' assurerquel ' ensembledesenfants
ont compris les enjeux et
responsabilitésdonnésà chacun.

L ' utilisation d ' une holding
permetparfoisderegrouperunebranche
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VIEDEL' ENTREPRISELESÉVOLUTIONSDEGOUVERNANCED' ENTREPRISES' ANTICIPENT
familiale. Lesactionnairesde la
holdingpeuventainsi débattreenamont
desdécisionsqueprendrala holding,
unique actionnairevis-à-visdu reste
du groupe. assureun poidsplus
fort danslesdécisions et le contrôle
d ' un actionnariatéclaté. Cependantla
bonneententedestroisenfantsne
justifiepasdansnotresituationune telle
holding. Parailleurs, il estpréférable
d ' éviterla constitutiondeholdingspar
apportdetitre souslerégimedereport
d '

imposition (150-OBter), très
contraignant, tant que leur utilité n' est pas
indispensable.

Parfoisdessystèmesdebourses
internes sontmis enplaceafin d '

assurerune liquidité auxminoritaires.
L'

apprentissageauprès des
générationssuivantes peut être réalisé via
descomitéstechniques,desréunions
de formation spécifiques, voire un
mécénat d '

entreprise . Là aussi, ce
degré de précision est prématuré
dans notre situation mais pourrait
sejustifier au niveau de latroisième
génération.

LASÉCURISATION
DESPACTESDUTREIL

Ladimension purement
patrimonialedevraainsiêtrepriseencompte,
certainsmembresde lafamille étant
desactionnairespassifs(Mario dans
notre cas), davantagesensibles la
gestion de latransmission , de l '

impositionde leurs compléments de
revenus et de leur ISF. Les
engagementsdeconservation dits Dutreil
permettent à ce type d ' actionnaires
debénéficier d' abattementsde75 %%

sur lavaleurdéclaréede leurs
participationsàl ' ISE. Encorefaut-il queles
restructurations juridiques comme
desconstitutionsdeholdings oudes
cessionsde certainsactifs par la
sociéténe remettent pasen causeleur
exonérationpartielle.

Si le dispositif Dutreil
transmissionpeut s' avérer efficace, il n' est
utilisable en casdedémembrement
depropriété (c' est-à-direde
transmissiond' usufruit auconjoint et de
nuepropriétéauxenfants)que si lessta-

Lesstatuts
constituent

unsocleauquel
pactesfamiliaux,
fiscaux, ,
mandats,recours
àdesholdings

dédiées
àdesactions

crééessurmesure,
permettront
d'

apporter
delasouplesse,
degérercertains

problèmes
individuels

etspécifiques

tuts de lasociétéprévoient
expressémentque lesdroits devotede l '

usufruitierseront limités aux décisions
concernant l ' affectation des
bénéfices. Est-cequecette limitation
correspondàl '

objectif familial ?
Si le dirigeant souhaite par

ailleursdonner par anticipation des
titres en nue-propriété sesenfants
sous le régime Dutreil , il seprive du
pouvoiralorsmêmequ' il a intention
de resterauxcommandesde l '

entrepriseencoreun certainnombred '

années. En créant une catégoried'

actionsdepréférenceauxquellessont
attachésdesdroits devoteslimités à
l ' affectationdesbénéfices, il pourra
librementtransmettrela nue-propriété
desditesactions, tout enconservant
la majorité desdroits politiques sur
les actionsordinaires conservéesen
pleine propriété.

Cetexemplemontrequela
transmissionsous un régime fiscal de
faveurdevraégalementtenir compte
du souhait de gouvernance à long
terme. Cettedécisionauraun impact
sur lesstatutsde lasociété, lacréation
d ' actionsdepréférencedifférenciées,
au-delàdelasimplesignatured

' un
engagementdeconservation«Dutreil ».

Par ailleurs, les régimesDutreil
nécessitentl ' exerciced ' une fonction
de direction par l ' un dessignataires
du pacteou l ' un de seshéritiers ou
légatairespendant une certaine
durée. Ellapourraassurercerôleen cas
de besoin. Selonle nombre de
personnesdugroupefamilial encapacité
d ' assurercettefonction, il seraparfois
pertinent de constituer une holding
détenantquelquesactionset assurant
cettefonction tout enétant signataire
du pacted'

origine.Le respectdecette
condition d ' exerciced ' une fonction
seraalorsmaîtrisé.

Lesdegrésd'

interposition entre
l ' actionnairepersonnephysiqueet la
sociétéd'

exploitation, la qualification
deholding animatriceou l ' éventualité
decessiondefiliales (LB ,
réorientationsstratégiques)devrontêtreétudiés
à lalumière desrégimesDutreil sans
pourautantcontraindredeschoix

stratégiquementopportuns.

GÉRER
LESDÉMEMBREMENTSFUTURS
Au-delàdesprérogativesdevote

en assemblée, il est important de
prévoir statutairement le sort des
réservesenprésenced' un
démembrementde propriété des actions
afin d ' anticiper les successionsou
lesdonations à venir. Il est en effet
raredevoir lesstatuts adaptésà des
situations potentiellement
conflictuelles,bien que courantes. En effet,
commentseronttraitéeslesréserves
accumuléesdansune sociétéencas
dedistribution ultérieure deces
dernières? Leur distribution doit-elle
être attribuée à l ' usufruitier ou au
nu-propriétaire ?

La Cour de Cassation a jugé
récemment que la distribution de
réservesest de fait soumise à
quasiusufruit, sauf clauses statutaires
contraires. Une autre décision a en
revanche seméle trouble un mois
plus tard. Pourseprémunir des
revirementsdejurisprudence, pouroffrir
un éventailplus vastededistribution
et rappeler qui est le redevable de
l ' impôt afférent la distribution , il
peut être envisagéd ' écrire dansles
statutslesoptions offertesaux
actionnaires. Il conviendra bien entendu
dedéfinir qui a le droit de voter les
distributions . Cetteétapeest
indispensableà la protectiondeMadame
Brossen casdedécèsde sonépoux
puisqu' ellepeut opterpour ioo %% de
l ' usufruit dans la successionet que
Monsieur souhaite la préserver au

Lesstatuts ne sont donc pas le
seullieu ni leseuloutil de ladéfinition
d' unegouvernancesur le long terme.
Ils constituentun socleauquelpactes
familiaux, fiscaux,chartes, mandats,
recoursà desholdings dédiées, à des
actions crééessur mesure,
permettrontd'

apporterde la souplesseet de
gérercertainsproblèmesindividuels
etspédfiques C' esten tout caslefruit
d' un travail de réflexion de longue
haleine,avecl ' ensembledesconseils,
qui permettrad ' assurerune
gouvernancesereine.
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